
 

 

 

 

   

 

Pour diffusion immédiate 
 

COMMUNIQUÉ 
 

Les besoins du système éducatif ne sont pas une monnaie d’échange 

politique 

 

La FCÉNB s’oppose à ce que les besoins du système éducatif deviennent 

une monnaie d’échange politique. « Depuis longtemps nous demandons 

que l’éducation ne soit pas politisée, c’est-à-dire que les partis politiques au 

pouvoir n’imposent pas de changement selon les promesses électorales 

qu’ils ont faites. » dénonce le président de la FCÉNB, monsieur Robert 

Levesque. « Le système éducatif fait déjà face à beaucoup de pression ces 

derniers temps et il est incroyable que l’on échange la construction d’une 

école contre un vote à l’Assemblée législative. Ce n’est pas un jeu de 

Monopoly. » ajoute le président Levesque. 

 

« Les conseils d’éducation sont élus pour s’assurer, au nom de la 

communauté, que les actions et les décisions qui sont prises dans leur district 

scolaire le sont pour le plus grand bien de tous les élèves du district. Les jeux 

d’influence politique dont nous sommes témoins aujourd’hui sont loin de la 

vision qu’a la communauté d’avoir un système d’éducation solide et 

d’avant-garde. » indique monsieur Levesque. 

 

Il est important pour les Conseils d’éducation de préserver le lien de 

confiance établi avec les communautés au fil du travail entrepris avec elles. 

Par exemple, le Conseil d’éducation du district scolaire anglophone South a 

travaillé avec la communauté de Saint-Jean depuis plusieurs années pour la 

construction innovatrice d’une nouvelle école. Cette nouvelle pourrait faire 

échouer ces efforts ou les rendre questionnables, car il y aura des doutes sur 

les raisons qui auront mené à cette construction. De plus, le district scolaire 

francophone Sud a lui aussi besoin de nouvelles infrastructures scolaires dans 

la région de Saint-Jean. Il est grand temps que le mieux-être et la réussite de 

tous les élèves du Nouveau-Brunswick soient au centre de toutes les 

décisions qui sont prises par et pour le système éducatif, peu importe où ils 

sont situés géographiquement dans la province. 

 

Une approche non partisane a permis l’adoption du Plan d’éducation de 10 

ans en 2016. Les districts scolaires ont collaboré avec le ministère de 

l’Éducation et du Développement de la petite enfance à l’élaboration d’un 

outil d’analyse objective des projets d’infrastructure de l’ensemble du 

système éducatif, depuis 2014. Il est inacceptable que ces outils mis en 

place pour permettre la stabilité requise pour l’éducation de nos enfants 

soient remis par en question contre des votes à l’Assemblée législative.  
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La Fédération des conseils d’éducation du Nouveau-Brunswick est une organisation non partisane et à 
but non lucratif, regroupe les conseils d’éducation de district (CÉD) du secteur francophone. La 
FCÉNB représente les conseils d'éducation de district, voit à leur rayonnement et agit comme leur 
porte-parole dans les dossiers d’ordre provincial.   La FCÉNB voit à la concertation de ses membres et 
traite les dossiers que ceux-ci jugent utiles et pertinents dans l’avancement de la cause de l’éducation. 

 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter Robert Levesque, président, au (506) 838-4207 ou par 
courriel :  info@fcenb.ca 

72, Leblond 

Edmundston  NB 

E3V 4L2 

 

Tél.: 506 453-3037 

Téléc.: 506 462-2275 

www.fcenb.ca 

 


